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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Agriculture et foret : personnel
Question écrite n° 8955

Texte de la question

M Richard Cazenave attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur la situation des chefs de
section departementale de l'ONIC dont les sections departementales ont ete fermees en 1986. Ces chefs de
section qui ont eu la responsabilite d'un service departemental ont reussi aux epreuves d'un examen
professionnel equivalent a celui prevu pour le passage au troisieme niveau de la categorie B des autres
administrations. Le statut de la fonction publique garantit, de plus, un deroulement de carriere egal, a conditions
egales, a chaque fonctionnaire, quelle que soit son administration. Aucun statut de la categorie B ne prevoit de
passer deux fois l'epreuve de selection professionnelle. En consequence il lui demande les mesures qu'il
compte prendre afin de permettre aux chefs de section departementale de l'ONIC d'acceder au troisieme niveau
de grade de la categorie B.

Texte de la réponse

Reponse. - Selon les dispositions de l'article 30 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives a la fonction publique de l'Etat, les regles de promotion au grade superieur sont fixees par
les statuts particuliers. L'article 58, 7e alinea, de cette loi precise que les decrets portant statut particulier fixent
les principes et les modalites de la selection professionnelle, notamment les conditions de grade et d'echelon
requises pour y participer. Il s'ensuit que ces regles peuvent etre differentes au sein d'une meme categorie, et
ne sont pas transposables d'un corps a l'autre. Ainsi pour le corps concerne de l'ONIC, cette selection par
examen professionnel a lieu entre le premier et le deuxieme grade, soit du grade de redacteur au grade de chef
de section de 2e classe, alors que pour d'autres corps de categorie B cet examen a lieu le plus souvent entre les
2e et 3e grades. Certains statuts particuliers prevoient d'ailleurs deux examens professionnels. Il en est ainsi du
corps des techniciens de genie rural du ministere de l'agriculture et de la foret. Ce n'est donc que par l'effet
mecanique du detachement, qui ne peut avoir lieu qu'a niveau de grade equivalent, que les redacteurs-chefs de
section de 2e classe de l'ONIC detaches dans le 2e grade d'un corps de categorie B d'une autre administration
seront contraints de presenter, s'il y a lieu, l'examen professionnel exige par le statut particulier du corps
d'accueil pour acceder au troisieme grade de ce corps.
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